
TEXTE ADOPTE n° 458
« Petite loi »

__

ASSEMBLEE NATIONALE
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

DOUZIEME LEGISLATURE

SESSION ORDINAIRE DE 2004-2005

28 juin 2005

PROJET DE LOI
ADOPTE PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE

EN PREMIERE LECTURE,
APRES DECLARATION D’URGENCE

pour la confiance et la modernisation de l’économie.

L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la
teneur suit :

Voir les numéros : 2249, 2342, 2329 et 2333.



– 2 –

TITRE IER A

ENCOURAGER LA DETENTION DURABLE
D’ACTIONS

[Division et intitulé nouveaux] 

Article 1er A (nouveau)

I. – La transformation d’un bon ou contrat mentionné au I de
l’article 125-0 A du code général des impôts, dont les primes
versées sont affectées à l’acquisition de droits qui ne sont pas
exprimés en unités de compte visées au deuxième alinéa de
l’article L. 131-1 du code des assurances, en un bon ou contrat
mentionné au I de l’article 125-0 A du code général des impôts
dont une part ou l’intégralité des primes versées sont affectées à
l’acquisition de droits exprimés en unités de compte susvisées
n’entraîne pas les conséquences fiscales d’un dénouement. Les
produits inscrits sur les bons ou contrats, à la date de leur
transformation, sont assimilés à des primes versées pour
l’application des dispositions des articles L. 136-6, L. 136-7,
L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale, des
articles 15 et 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale ainsi que du 2° de
l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées, lorsqu’en application de ces mêmes
dispositions ces produits ont été soumis, lors de leur inscription
en compte, aux prélèvements et contributions applicables à cette
date.

II. – Le titre IV du livre Ier du code des assurances est
complété par un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Art. L. 142-1. – Les entreprises d’assurance sur la vie sont
autorisées à contracter, sous la forme de contrats d’assurance de
groupe tels que définis à l’article L. 141-1, dans les conditions
prévues au présent chapitre, des engagements en cas de vie ou
en cas de décès non liés à la cessation d’activité professionnelle,
à l’exception d’engagements d’assurance temporaire en cas de
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décès, qui donnent lieu à la constitution d’une provision destinée
à absorber les fluctuations des actifs du contrat et sur laquelle
chaque adhérent détient un droit individualisé sous forme de
parts.

« Art. L. 142-2. – Nonobstant les dispositions du code de
commerce relatives aux comptes sociaux, l’entreprise
d’assurance établit, pour chaque contrat, une comptabilité
auxiliaire d’affectation.

« Art. L. 142-3. – En cas d’insuffisance de représentation
des engagements d’un contrat, l’entreprise d’assurance parfait
cette représentation par apport d’actifs représentatifs de ses
réserves ou de ses provisions autres que ceux représentatifs de
ses engagements réglementés. Lorsque le niveau de la
représentation de ses engagements relatifs à ce contrat le permet,
l’entreprise d’assurance réaffecte des actifs du contrat à la
représentation d’autres réserves ou provisions.

« Art. L. 142-4. – Un décret en Conseil d’Etat précise les
règles techniques ainsi que les conditions d’application du
présent chapitre, notamment les cas où, nonobstant l’article
L. 132-23, les contrats sont ou non rachetables ou
transférables. »

III. – Le chapitre unique du titre IV du livre Ier du même
code devient le chapitre Ier, et les articles L. 140-1 à L. 140-6 du
même code deviennent les articles L. 141-1 à L. 141-6.

IV. – Les contrats mentionnés à l’article L. 142-1 du même
code sont soumis au même régime que les contrats en unités de
compte pour l’application des dispositions de l’article 125-0 A
du code général des impôts, des articles L. 136-6, L. 136-7,
L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale, des
articles 15 et 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996
relative au remboursement de la dette sociale ainsi que du 2° de
l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées.

Article 1er B (nouveau)

I. – Après le premier alinéa du e du I de l’article
199 terdecies-0 A du code général des impôts, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :
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« Pour la détermination du pourcentage prévu au premier
alinéa, les participations des sociétés de capital-risque, des
sociétés unipersonnelles d’investissement à risque, des sociétés
de développement régional et des sociétés financières
d’innovation ne sont pas prises en compte à la condition qu’il
n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39
entre la société bénéficiaire de l’apport et ces dernières sociétés.
De même, ce pourcentage ne tient pas compte des participations
des fonds communs de placement à risques, des fonds
d’investissement de proximité ou des fonds communs de
placement dans l’innovation. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux versements
réalisés à compter du 1er janvier 2005.

Article 1er C (nouveau)

I. – Est soumis à une imposition séparée au taux de 0 % le
montant net des plus-values à long terme afférentes aux cessions
de titres de participation mentionnés au troisième alinéa du
a quinquies du I de l’article 219 du code général des impôts
réalisées dans le cadre d’une admission aux négociations sur un
marché d’instruments financiers destinés au financement des
petites et moyennes entreprises et offrant des garanties pour la
bonne information des investisseurs. La liste des marchés
d’instruments financiers bénéficiaires de cette mesure est fixée
par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Pour les cessions mentionnées à l’alinéa précédent, une
quote-part de frais et charges égale à 5 % du résultat net des
plus-values de cession est prise en compte pour la détermination
du résultat imposable.

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux cessions
réalisées à compter du 17 mai 2005.

Elles cessent de s’appliquer pour les cessions réalisées au
titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.



– 5 –

TITRE IER

ADAPTER L’ENVIRONNEMENT JURIDIQUE
DES ENTREPRISES

Article 1er D (nouveau)

Le deuxième alinéa de l’article 223 septies du code général
des impôts est supprimé.

Article 1er

I. – L’article L. 225-37 du code de commerce est ainsi
modifié :

1° Dans la dernière phrase du troisième alinéa, la référence :
« L. 225-53, » est supprimée ;

2° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le règlement intérieur peut également prévoir, sauf
disposition contraire des statuts, que, dans les cas et aux
conditions prévus par ceux-ci, et sauf opposition de l’un des
administrateurs, sont réputés présents pour le calcul du quorum
et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion
du conseil par des moyens de télétransmission autres que la
visioconférence, et dont la nature, les modalités d’utilisation et
de preuve de l’identité des administrateurs sont déterminées par
décret en Conseil d’Etat. Les statuts peuvent, le cas échéant,
limiter la nature des décisions pouvant être prises lors d’une
réunion tenue dans ces conditions. Le présent alinéa n’est pas
applicable pour l’adoption des décisions mentionnées à la
dernière phrase de l’alinéa précédent. »

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 225-82 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le règlement intérieur peut également prévoir, sauf
disposition contraire des statuts, que, dans les cas et aux
conditions prévus par ceux-ci, et sauf opposition de l’un des
membres du conseil de surveillance, sont réputés présents pour
le calcul du quorum et de la majorité les membres du conseil qui
participent à la réunion de celui-ci par des moyens de
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télétransmission autres que la visioconférence, et dont la nature,
les modalités d’utilisation et de preuve de l’identité des
membres sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. Les
statuts peuvent, le cas échéant, limiter la nature des décisions
pouvant être prises lors d’une réunion tenue dans ces conditions.
Le présent alinéa n’est pas applicable pour l’adoption des
décisions mentionnées à la dernière phrase de l’alinéa précédent
et ne peut, en tout état de cause, concerner la totalité des
réunions du conseil de surveillance de chaque année. »

Article 2

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 225-96 du même code
est ainsi rédigé :

« Elle ne délibère valablement que si les actionnaires
présents ou représentés possèdent au moins, sur première
convocation, le quart, et, sur deuxième convocation, le
cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la
deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.
Dans les sociétés ne faisant pas appel public à l’épargne, les
statuts peuvent prévoir des quorums plus élevés. »

II. – La première phase du deuxième alinéa de
l’article L. 225-98 du même code est remplacée par deux
phrases ainsi rédigées :

« Elle ne délibère valablement sur première convocation que
si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le
cinquième des actions ayant le droit de vote. Dans les sociétés
ne faisant pas appel public à l’épargne, les statuts peuvent
prévoir un quorum plus élevé. »

III (nouveau). – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 225-99
du même code est ainsi rédigé :

« Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins, sur
première convocation, le tiers, et, sur deuxième convocation, le
cinquième des actions ayant le droit de vote et dont il est
envisagé de modifier les droits. A défaut, la deuxième assemblée
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à
celle à laquelle elle avait été convoquée. Dans les sociétés ne
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faisant pas appel public à l’épargne, les statuts peuvent prévoir
des quorums plus élevés. »

Article 2 bis (nouveau)

I. – Le même code est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 225-42, il est inséré un article
L. 225-42-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-42-1. – Dans les sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché réglementé, les
engagements pris au bénéfice de leurs présidents, directeurs
généraux ou directeurs généraux délégués, par la société
elle-même ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle au
sens des II et III de l’article L. 233-16, et correspondant à des
éléments de rémunération ou des avantages dus ou susceptibles
d’être dus à raison de ou postérieurement à la cessation de ces
fonctions, sont soumis aux dispositions des articles L. 225-38 et
L. 225-40 à L. 225-42. » ;

2° Après l’article L. 225-90, il est inséré un article
L. 225-90-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-90-1. – Dans les sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché réglementé, les
engagements pris au bénéfice d’un membre du directoire, par la
société elle-même ou par toute société contrôlée ou qui la
contrôle au sens des II et III de l’article L. 233-16, et
correspondant à des éléments de rémunération ou des avantages
dus ou susceptibles d’être dus à raison de ou postérieurement à
la cessation de ces fonctions, sont soumis aux dispositions des
articles L. 225-86 et L. 225-88 à L. 225-90. » ;

3° Après l’article L. 225-22, il est inséré un article
L. 225-22-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-22-1. – Dans les sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché réglementé, en cas de
nomination aux fonctions de président, de directeur général ou
de directeur général délégué d’une personne liée par un contrat
de travail à la société ou à toute société contrôlée ou qui la
contrôle au sens des II et III de l’article L. 233-16, les seules
éventuelles dispositions dudit contrat correspondant à des
éléments de rémunération ou des avantages dus ou susceptibles
d’être dus à raison de ou postérieurement à la cessation de
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fonctions sont soumises aux dispositions des articles L. 225-38
et L. 225-40 à L. 225-42. » ;

4° Après l’article L. 225-79, il est inséré un article
L. 225-79-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-79-1. –– Dans les sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un marché réglementé, en cas de
nomination aux fonctions de membre du directoire d’une
personne liée par un contrat de travail à la société ou à toute
société contrôlée ou qui la contrôle au sens des II et III de
l’article L. 233-16, les seules éventuelles dispositions dudit
contrat correspondant à des éléments de rémunération ou des
avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de ou
postérieurement à la cessation ou au changement de fonctions
sont soumises aux dispositions des articles L. 225-86 et
L. 225-88 à L. 225-90. »

II. – Les dispositions du I sont applicables aux conventions
conclues à compter du 1er mai 2005.

Article 2 ter (nouveau)

I. – L’article L. 225-102-1 du même code est ainsi modifié :

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Ce rapport décrit en les distinguant les éléments fixes,
variables et exceptionnels composant ces rémunérations et
avantages ainsi que les critères en application desquels ils ont
été calculés ou les circonstances en vertu desquelles ils ont été
établis. Il indique également les engagements de toutes natures,
pris par la société au bénéfice de ses mandataires sociaux,
correspondant à des avantages ou éléments de rémunération dus
ou susceptibles d’être dus à raison de ou postérieurement à la
prise, à la cessation ou au changement de leurs fonctions.
L’information donnée à ce titre doit préciser les modalités de
détermination de ces engagements. Hormis le cas de bonne foi,
les versements effectués et les engagements pris en
méconnaissance des dispositions du présent alinéa peuvent être
annulés. » ;

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :
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« Les dispositions des deux derniers alinéas de l’article
L. 225-102 sont applicables aux informations visées au présent
article. » ;

3° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « et
deuxième » sont remplacés par les mots : « à troisième ». 

II. – Après la deuxième phrase du troisième alinéa de
l’article L. 225-235 du même code, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :

« Ils attestent spécialement l’exactitude et la sincérité des
informations visées aux trois premiers alinéas de l’article
L. 225-102-1. »

Article 3

L’article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative
à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public est
ainsi rédigé :

« Art. 7. – En l’absence de dispositions particulières
prévues par les textes législatifs ou réglementaires régissant
l’établissement, la limite d’âge des présidents de conseil
d’administration, directeurs généraux et directeurs des
établissements publics de l’Etat est fixée à soixante-cinq ans.

« Les règles relatives à la limite d’âge ne font pas obstacle à
ce que les titulaires des fonctions mentionnées à l’alinéa
précédent soient maintenus en fonction, au-delà de cette limite,
pour continuer à les exercer à titre intérimaire.

« Pour les agents publics placés hors de leur corps
d’origine afin d’occuper les fonctions mentionnées au premier
alinéa, les règles fixant une limite d’âge dans leur corps
d’origine ne font pas obstacle à ce que ces agents exercent
lesdites fonctions jusqu’à ce qu’ils atteignent la limite d’âge
fixée pour celles-ci. Dans ce cas, la radiation des cadres et la
liquidation de la pension sont différées à la date de cessation
des fonctions. Ces dispositions sont également applicables aux
agents publics placés hors de leur corps d’origine afin
d’occuper les fonctions de président du conseil
d’administration, directeur général, directeur ou membre du
directoire d’une société dont l’Etat, d’autres personnes
morales de droit public ou des entreprises publiques détiennent
ensemble plus de la moitié du capital.
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« Les fonctionnaires ou magistrats dont la limite d’âge reste
fixée à soixante-huit ans en application de l’article 1er continuent
à présider, jusqu’à ce qu’ils soient atteints par la limite d’âge, les
établissements publics dont les statuts leur confèrent de droit la
présidence. »

Article 3 bis (nouveau)

Par dérogation à l’article L. 822-11 du code de commerce, le
commissaire aux comptes d’une personne contrôlée par l’Etat au
sens des I et II de l’article L. 233-3 du même code peut fournir
tout conseil ou toute autre prestation à l’Etat à condition que ces
conseils et prestations n’aient pas d’incidence directe sur la
certification des comptes de la personne contrôlée.

De même, le commissaire aux comptes peut certifier les
comptes d’une personne contrôlée par l’Etat au sens des I et II
de l’article L. 233-3 du même code lorsque le réseau auquel il
appartient fournit des conseils ou toute autre prestation à l’Etat à
condition que ces conseils et prestations n’aient pas d’incidence
directe sur la certification des comptes de la personne contrôlée.

TITRE II

MODERNISER LES OUTILS DE FINANCEMENT
DES ENTREPRISES

Article 4 A (nouveau)

Après le a quinquies du I de l’article 219 du code général
des impôts, il est inséré un a sexies ainsi rédigé :

« a sexies. 1. Pour les exercices ouverts à compter du
1er janvier 2006, les sommes réparties par un fonds commun de
placement à risques et les distributions de sociétés de capital-
risque soumises au régime fiscal des plus-values à long terme en
application du deuxième alinéa du 5 de l’article 38 ou du 5 de
l’article 39 terdecies sont soumises à l’impôt au taux de 8 %
pour la fraction des sommes ou distributions afférentes aux
cessions d’actions ou de parts de sociétés détenues directement
depuis deux ans au moins et si le fonds ou la société a détenu
directement au moins 5 % du capital de la société émettrice
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pendant deux ans au moins. Le taux de 8 % est fixé à 0 % pour
les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007.

« Pour l’appréciation du seuil de 5 % prévu au premier
alinéa, sont également pris en compte les titres détenus par
d’autres fonds communs de placement à risques ou sociétés de
capital-risque qui ont agi de concert avec le fonds ou la société
concerné dans le cadre d’un contrat conclu en vue d’acquérir ces
titres.

« Lorsque les actions ou parts cédées ont été reçues dans le
cadre d’un échange, d’une conversion ou d’un remboursement
d’un titre donnant accès au capital de la société, le délai de deux
ans de détention des actions est décompté à partir de
l’acquisition du titre donnant accès au capital de la société.

« 2. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier
2006, la plus-value réalisée sur la cession de parts de fonds
communs de placement à risques ou d’actions de sociétés de
capital-risque mentionnées au premier alinéa du a ter est
soumise au taux de 8 % à hauteur du rapport existant à la date de
la cession entre la valeur des actions ou parts de sociétés
mentionnées au premier alinéa du 1 inscrites à l’actif du fonds
ou de la société augmentée des sommes en instance de
distribution depuis moins de six mois représentative de la
cession d’actions ou de parts de sociétés mentionnées au premier
alinéa du 1 et la valeur de l’actif total de ce fonds ou de cette
société. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2007.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités
d’appréciation du rapport précité. »

Article 4

I. – Après l’article L. 313-21 du code monétaire et financier,
il est inséré un article L. 313-21-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-21-1. – Les sociétés retenues pour contribuer à
la création d’activités ou au développement des emplois dans le
cadre d’une convention passée avec l’Etat en application de
l’article L. 321-17 du code du travail ainsi que les sociétés
agréées par le ministre chargé de l’économie sont autorisées à
consentir des garanties partielles au profit d’établissements de
crédit octroyant des prêts pour des projets de développement
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d’entreprises situées dans des bassins d’emploi connaissant des
difficultés économiques.

« Les conditions d’application de ces dispositions,
notamment en ce qui concerne l’agrément et l’étendue des
garanties, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – L’article L. 511-6 du même code est complété par un 6
ainsi rédigé :

« 6. Aux personnes morales pour les prêts participatifs
qu’elles consentent en vertu des articles L. 313-13 à L. 313-17 et
aux personnes morales mentionnées à l’article L. 313-21-1 pour
la délivrance des garanties prévues par cet article. »

Article 5

L’établissement public de l’Etat à caractère industriel et
commercial, dénommé Agence de l’innovation industrielle, est
ajouté, à compter de sa création, à la liste figurant à l’annexe III
de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la
démocratisation du secteur public.

Article 5 bis (nouveau)

I. – Les entreprises imposées à l’impôt sur les sociétés
peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt égale à :

1° 65 % des versements en numéraire effectués entre le
16 mars 2005 et le 31 décembre 2005 au profit d’établissements
publics de recherche ou d’enseignement supérieur, d’organismes
à but non lucratif de recherche ou de petites et moyennes
entreprises innovantes définies au II, ou du montant des
dépenses hors taxes exposées durant cette même période pour la
réalisation d’opérations de recherche scientifique et technique
mentionnées au a du II de l’article 244 quater B du code général
des impôts et confiées à ces mêmes organismes ou entreprises ;

2° 25 % du montant des sommes versées en 2005 au titre
des souscriptions en numéraire réalisées entre le 16 mars 2005 et
le 31 décembre 2005 au capital des petites et moyennes
entreprises innovantes définies au II ou dans des parts de fonds
communs de placement dans l’innovation mentionnés au I de
l’article L. 214-41 du code monétaire et financier.
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II. – Est considérée comme une petite et moyenne entreprise
innovante au sens du I une entreprise soumise à l’impôt sur les
sociétés qui répond cumulativement, à la clôture de l’exercice
précédant celui du versement ou de la souscription ou, si
l’entreprise a été créée au cours de l’exercice du versement ou
de la souscription, à la clôture de ce dernier exercice, aux
conditions suivantes :

1° Elle réalise des dépenses de recherche, définies aux a à g
du II de l’article 244 quater B du code général des impôts,
représentant au moins 15 % des charges totales engagées par
l’entreprise ;

2° Elle emploie moins de deux cent cinquante salariés et,
soit a réalisé un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas
50 millions d’euros au cours de l’exercice, soit a un total de
bilan n’excédant pas 43 millions d’euros. Pour les sociétés
membres d’un groupe au sens de l’article 223 A du code général
des impôts, le chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en compte
s’entendent respectivement de la somme des chiffres d’affaires
et de la somme des effectifs des sociétés membres de ce groupe ;

3° Son capital ou les droits de vote ne sont pas détenus à
hauteur de 25 % ou plus par une ou plusieurs entreprises ne
répondant pas aux conditions prévues au 2°, ou par des
entreprises répondant aux conditions prévues au 2° mais dont le
capital ou les droits de vote sont détenus à hauteur de 25 % ou
plus par une ou plusieurs entreprises. Cette condition doit être
remplie de manière continue au cours de l’exercice du
versement ou de la souscription ouvrant droit à la réduction
d’impôt. Pour apprécier le respect de cette condition, le
pourcentage de capital détenu par des sociétés de capital-risque,
des fonds communs de placement à risques, des sociétés de
développement régional, des sociétés financières d’innovation et
des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque dans
l’entreprise innovante n’est pas pris en compte, à la condition
qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de
l’article 39 du code général des impôts entre cette entreprise et
ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les sociétés membres
d’un groupe, la condition tenant à la composition du capital doit
être remplie par la société mère du groupe.

III. – Pour l’application des dispositions du 1° du I, il ne
doit exister aucun lien de dépendance, au sens du 12 de
l’article 39 du code général des impôts, entre l’entreprise



– 14 –

versante et l’entité bénéficiaire du versement. Cette condition
doit être respectée de manière continue entre le 16 mars 2005 et
le 31 décembre 2006.

IV. – Pour l’application des dispositions du 2° du I,
l’entreprise souscriptrice doit conserver, pendant cinq ans à
compter de la souscription en numéraire, les titres ayant ouvert
droit à la réduction d’impôt et ne pas détenir directement ou
indirectement la majorité du capital de l’entreprise innovante au
cours de cette même période.

V. – Les entités mentionnées au 1° du I doivent utiliser
intégralement les sommes en numéraire versées à leur profit à la
réalisation de dépenses telles que définies aux a à g du II de
l’article 244 quater B du code général des impôts. Le respect de
cette condition, qui s’apprécie au 31 décembre 2006, peut, dans
les conditions prévues à l’article L. 45 B du livre des procédures
fiscales, être vérifié par des agents du ministère chargé de la
recherche et de la technologie.

VI. – Le bénéfice des réductions d’impôt mentionnées au I
est réservé aux entreprises qui ne sont pas elles-mêmes
bénéficiaires de versements qui ont ouvert droit, au profit de leur
auteur, à l’une ou l’autre de ces mêmes réductions d’impôt.

VII. – Les versements effectués en application du 1° du I :

1° Ne peuvent constituer un paiement total ou partiel d’une
opération de vente ou de prestation de services réalisée par le
bénéficiaire du versement au profit de son auteur, à l’exception
des dépenses exposées pour la réalisation des opérations de
recherche scientifique et technique mentionnées au a du II de
l’article 244 quater B du code général des impôts et confiées
aux organismes ou entreprises mentionnés au 1° du I du présent
article ;

2° Ne sont pas déductibles du bénéfice imposable de
l’entreprise versante ;

3° Ne peuvent ouvrir droit, pour l’entreprise versante, à une
autre réduction d’impôt ou un autre crédit d’impôt.

VIII. – La réduction d’impôt mentionnée au 1° du I s’impute
sur l’impôt sur les sociétés dû au titre du premier exercice clos à
compter du 31 décembre 2005. Toutefois, cette réduction
d’impôt ne peut être supérieure à 2,5 % du montant de l’impôt
dû par l’entreprise au titre du dernier exercice clos avant le
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16 mars 2005, le cas échéant porté ou ramené à douze mois.
Pour les sociétés membres d’un groupe fiscal au sens de
l’article 223 A du code général des impôts, la limite de 2,5 %
s’applique pour l’ensemble du groupe par référence à l’impôt dû
par la société mère du groupe. Lorsque le montant de la
réduction d’impôt excède le montant de l’impôt dû, le solde non
imputé n’est ni restituable, ni reportable. Pour l’application des
dispositions de l’article 1668 du code général des impôts, les
entreprises peuvent réduire leur acompte dû le 15 décembre
2005 du montant de la réduction d’impôt.

IX. – La réduction d’impôt mentionnée au 2° du I s’impute
sur l’impôt sur les sociétés dans les conditions prévues au VIII.
Toutefois, il convient de minorer la limite de 2,5 % du montant
de la réduction d’impôt éventuellement obtenue en application
du 1° du I.

X. – Le versement en numéraire reçu en application du 1°
du I par l’entité bénéficiaire n’est pas soumis à l’impôt sur les
sociétés dû au titre de l’exercice au cours duquel il a été perçu.

XI. – Pour l’application des dispositions prévues à
l’article 244 quater B du code général des impôts, les sommes
perçues au titre du 1° du I sont assimilées à des subventions
publiques.

XII. – En cas de non-respect, total ou partiel, par l’entité
bénéficiaire de la condition prévue au V, la fraction des
versements en numéraire non affectés à la réalisation des
dépenses de recherche telles que définies aux a à g du II de
l’article 244 quater B du code général des impôts est réintégrée
au résultat du premier exercice clos à compter du 1er janvier
2007.

XIII. – En cas de non-respect de la condition prévue au V,
l’entité bénéficiaire verse au Trésor une indemnité égale à
100 % des sommes non affectées à la réalisation de dépenses
telles que définies aux a à g du II de l’article 244 quater B du
code général des impôts. Le montant de l’indemnité visée
ci-dessus est exclu des charges déductibles pour l’assiette du
bénéfice imposable. La constatation, le recouvrement et le
contentieux de cette indemnité sont assurés et suivis comme en
matière d’impôts directs.

XIV. – En cas de non-respect de la condition prévue au III
ou au IV, le montant de la réduction d’impôt visée au 1° ou au
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2° du I vient majorer l’impôt sur les sociétés dû au titre de
l’exercice au cours duquel cette condition n’est plus respectée.

XV. – Un décret précise les modalités d’application du
présent article, notamment les obligations déclaratives
incombant aux entreprises.

Article 6

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie
d’ordonnances les mesures nécessaires pour :

1° Introduire, dans le code de commerce, des dispositions
permettant le nantissement des stocks des entreprises et modifier
les dispositions du code civil pour simplifier la constitution des
sûretés réelles mobilières et leurs effets, étendre leur assiette et
autoriser le gage sans dépossession ;

2° Modifier les dispositions du code civil pour améliorer le
fonctionnement de l’antichrèse, en autorisant le créancier à
donner à bail l’immeuble dont le débiteur s’est dépossédé à titre
de garantie, et pour développer le crédit hypothécaire,
notamment au profit des particuliers, en permettant le crédit
hypothécaire rechargeable et le prêt viager hypothécaire, en
simplifiant la mainlevée de l’inscription hypothécaire et en
diminuant son coût, et en veillant à protéger les intérêts des
personnes qui en bénéficient ;

3° Insérer, à droit constant, dans le code civil, les
dispositions relatives à la clause de réserve de propriété ;

4° Donner une base légale à la garantie autonome, définie
comme une garantie conventionnelle renforcée obligeant le
garant, sauf fraude manifeste, à payer dès qu’il est sollicité, à la
lettre d’intention, définie comme un document par lequel un
tiers exprime à un créancier son intention de soutenir le débiteur
pour que ce dernier soit en mesure de respecter son engagement,
ainsi qu’au droit de rétention, défini comme la faculté reconnue
au créancier qui détient la chose de son débiteur d’en refuser la
délivrance tant qu’il n’a pas reçu complet paiement ;

5° Réformer les dispositions du livre III du code civil
relatives à l’expropriation forcée et à la procédure de
distribution du prix de vente des immeubles, pour simplifier les
procédures civiles d’exécution immobilières et les rapprocher
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des procédures civiles d’exécution mobilières, renforcer le
contrôle du juge et favoriser la vente amiable ;

6° Aménager et modifier toutes dispositions de nature
législative permettant d’assurer la mise en œuvre et de tirer les
conséquences des modifications apportées en application des 1°
à 5° du présent article.

Les ordonnances prévues par les 1° à 5° doivent être prises
dans un délai de neuf mois suivant la publication de la présente
loi. Les ordonnances prévues par le 6° doivent être prises dans
un délai de douze mois suivant cette publication.

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est
déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à
compter de sa publication.

TITRE III

SIMPLIFIER L’ACCES AU MARCHE
ET RENFORCER LA CONFIANCE

DES INVESTISSEURS

CHAPITRE IER

Simplifier l’accès aux marchés financiers

Article 7

I. – L’article L. 411-2 du code monétaire et financier est
ainsi rédigé :

« Art. L. 411-2. – I. – Ne constitue pas une opération par
appel public à l’épargne, l’admission aux négociations sur un
marché réglementé, l’émission ou la cession d’instruments
financiers :

« 1° Inconditionnellement et irrévocablement garantis ou
émis par un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ;

« 2° Emis par un organisme international à caractère public
dont la France fait partie ;
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« 3° Emis par la Banque centrale européenne ou la banque
centrale d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ;

« 4° Emis par un organisme mentionné au 1 du I de
l’article L. 214-1.

« II. – Ne constitue pas une opération par appel public à
l’épargne l’émission ou la cession d’instruments financiers
lorsque :

« 1° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés
au 1 ou au 2 du I de l’article L. 211-1 émis par une société
anonyme et que le montant total de l’offre est inférieur à un
montant fixé par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers ou à un montant et une quotité du capital de
l’émetteur fixés par le règlement général.

« Le montant total de l’offre est calculé sur une période de
douze mois dans des conditions fixées par le règlement général ;

« 2° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés
au 1 ou au 2 du I de l’article L. 211-1 émis par une société
anonyme et les bénéficiaires de l’offre acquièrent ces
instruments financiers pour un montant total par investisseur et
par offre distincte supérieur à un montant fixé par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 3° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés
au 1 ou au 2 du I de l’article L. 211-1 émis par une société
anonyme et que la valeur nominale de chacun de ces instruments
financiers est supérieure à un montant fixé par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 4° L’offre s’adresse exclusivement à des investisseurs
qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve
que ces investisseurs agissent pour compte propre.

« Un investisseur qualifié est une personne ou une entité
disposant des compétences et des moyens nécessaires pour
appréhender les risques inhérents aux opérations sur instruments
financiers. La liste des catégories d’investisseurs reconnus
comme qualifiés est fixée par décret.

« Un cercle restreint d’investisseurs est composé de
personnes, autres que des investisseurs qualifiés, dont le nombre
est inférieur à un seuil fixé par décret.
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« III. – Pour l’application des dispositions du code pénal et
de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant
institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le
titre et la profession d’expert-comptable, les personnes morales
ou les sociétés procédant à des opérations mentionnées aux 1° à
3° du II sont réputées faire appel public à l’épargne. »

II. – Le chapitre II du titre Ier du livre V du même code est
complété par un article L. 512-105 ainsi rédigé :

« Art. L. 512-105. – Les banques coopératives, pour
l’application du dernier alinéa de l’article L. 512-1, sont, pour le
réseau des Caisses d’épargne, les caisses d’épargne et de
prévoyance et les sociétés locales d’épargne qui lui sont
affiliées. »

III (nouveau). – Dans le premier alinéa de l’article
L. 214-35-1 du même code, les mots : « au deuxième alinéa »
sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier alinéa du II ».

Article 8

I. – L’article L. 412-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 412-1. – I. – Sans préjudice des autres dispositions
qui leur sont applicables, les personnes ou les entités qui
procèdent à une opération par appel public à l’épargne doivent,
au préalable, publier et tenir à la disposition de toute personne
intéressée un document destiné à l’information du public,
portant sur le contenu et les modalités de l’opération qui en fait
l’objet, ainsi que sur l’organisation, la situation financière et
l’évolution de l’activité de l’émetteur et des garants éventuels
des instruments financiers qui font l’objet de l’opération, dans
des conditions prévues par le règlement général de l’Autorité
des marchés financiers. Ce document est rédigé en français ou,
dans les cas définis par le même règlement général, dans une
autre langue usuelle en matière financière. Il comprend un
résumé et doit être accompagné, le cas échéant, d’une traduction
du résumé en français.

« Aucune action en responsabilité civile ne peut être
intentée sur le fondement du seul résumé ou de sa traduction,
sauf si le contenu du résumé ou de sa traduction est trompeur,
inexact ou contradictoire par rapport aux informations contenues
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dans les autres parties du document mentionné au premier
alinéa.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers
fixe les conditions dans lesquelles les opérations par appel
public à l’épargne qui ne justifient pas une information du
public à raison soit de leur nature ou de leur volume, soit de la
nature de l’émetteur ou des investisseurs visés, soit de la nature
ou de la valeur nominale des instruments financiers concernés,
sont dispensées de l’établissement de tout ou partie du document
mentionné au premier alinéa.

« II. – Le règlement général fixe également les conditions
dans lesquelles il est procédé à l’information du public lorsque
des instruments financiers ont été soit émis ou cédés dans le
cadre d’un appel public à l’épargne, soit admis aux négociations
sur un marché d’instruments financiers.

« Le règlement général peut tenir compte du fait que les
instruments financiers sont négociés ou non sur un marché
d’instruments financiers autre qu’un marché réglementé et, le
cas échéant, des caractéristiques de celui-ci. Il peut prévoir que
certaines règles ne sont applicables qu’à certains marchés
d’instruments financiers, à la demande de la personne qui les
gère.

« III. – Le règlement général précise, par ailleurs, les
modalités et les conditions dans lesquelles une personne ou une
entité peut cesser de faire appel public à l’épargne. »

I bis (nouveau). – Le chapitre 1er du titre V du livre IV du
même code est complété par une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Obligation d’information sur le rachat d’actions

« Art L. 451-3. – Les opérations de rachat d’actions prévues
par l’article L. 225-209 du code de commerce ne sont pas
soumises aux dispositions du VII de l’article L. 621-8 du présent
code.

« Dans les conditions et selon les modalités fixées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers, toute
société dont des actions sont admises aux négociations sur un
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marché réglementé qui souhaite procéder au rachat de ses
propres titres de capital informe préalablement le marché. »

II. – La sous-section 2 de la section 4 du chapitre unique du
titre II du livre VI du même code est ainsi rédigée :

« Sous-section 2

« Autorisation de certaines opérations portant
sur des instruments financiers

« Art. L. 621-8. – I. – Le projet de document mentionné à
l’article L. 412-1, ou tout document équivalent requis par la
législation d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, est soumis au visa préalable de l’Autorité
des marchés financiers pour toute opération réalisée sur le
territoire de l’Espace économique européen lorsque l’émetteur
des titres qui font l’objet de l’opération a son siège statutaire en
France et que l’opération porte sur des titres de capital ou des
titres donnant accès au capital au sens de l’article L. 212-7 ou
sur des titres de créance dont l’échéance est supérieure ou égale
à douze mois à l’émission et la valeur nominale inférieure à
1 000 €.

« II. – Le projet de document mentionné au I est également
soumis au visa préalable de l’Autorité des marchés financiers
dans les cas fixés par son règlement général pour toute opération
réalisée sur le territoire de l’Espace économique européen
lorsque l’opération est réalisée en France ou que l’émetteur des
titres objets de l’opération y a son siège social et que l’opération
porte sur des titres qui donnent accès au capital d’un autre
émetteur et qui n’ont pas été émis dans les conditions fixées par
l’article L. 228-93 du code de commerce, ou sur des titres de
créance dont l’échéance est supérieure ou égale à douze mois à
l’émission et la valeur nominale supérieure ou égale à 1 000 €.

« III. – Le projet de document mentionné au I est également
soumis au visa préalable de l’Autorité des marchés financiers
dans les cas fixés par son règlement général pour toute opération
réalisée sur le territoire de l’Espace économique européen
lorsque l’émetteur des titres qui font l’objet de l’opération a son
siège statutaire hors du territoire de l’Espace économique
européen et que l’opération porte sur des instruments financiers
dont la première émission ou cession dans le public sur le
territoire de l’Espace économique européen ou la première
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admission sur un marché réglementé d’un Etat partie à l’accord
sur l’Espace économique européen a eu lieu en France.

« IV. – Le projet de document mentionné au I est également
soumis au visa préalable de l’Autorité des marchés financiers
pour toute opération réalisée en France et portant sur des
instruments financiers autres que ceux mentionnés aux I et II.

« V. – Hors les cas prévus à l’article L. 412-1, le projet de
document soumis au visa de l’Autorité des marchés financiers
est établi et publié dans les conditions prévues par son règlement
général.

« VI. – Tout fait nouveau ou toute erreur ou inexactitude
concernant les informations contenues dans le document
mentionné au I et visé par l’Autorité des marchés financiers, qui
est susceptible d’avoir une influence significative sur
l’évaluation des instruments financiers et survient ou est
constaté entre l’obtention du visa et la clôture de l’opération, est
mentionné dans une note complémentaire au document
mentionné au I. Cette note fait l’objet d’un visa dans des
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers.

« VII. – Dans des conditions et selon des modalités fixées
par son règlement général, l’Autorité des marchés financiers
appose également un visa préalable quand une personne
physique ou morale fait une offre publique d’acquisition de
titres de capital ou de titres de créance d’un émetteur faisant
appel public à l’épargne en France. La note sur laquelle la
commission appose un visa préalable contient les orientations en
matière d’emploi de la personne physique ou morale qui
effectue l’offre publique.

« Art. L. 621-8-1. – I. – Pour délivrer le visa mentionné à
l’article L. 621-8, l’Autorité des marchés financiers vérifie si le
document est complet et compréhensible, et si les informations
qu’il contient sont cohérentes. L’Autorité des marchés financiers
indique, le cas échéant, les énonciations à modifier ou les
informations complémentaires à insérer.

« L’Autorité des marchés financiers peut également
demander toutes explications ou justifications, notamment au
sujet de la situation, de l’activité et des résultats de l’émetteur
ainsi que des garants éventuels des instruments financiers objets
de l’opération.
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« II. – L’Autorité des marchés financiers peut suspendre
l’opération pour une durée qui ne peut excéder une limite fixée
par son règlement général lorsqu’elle a des motifs raisonnables
de soupçonner qu’elle est contraire aux dispositions législatives
ou réglementaires qui lui sont applicables.

« L’Autorité des marchés financiers peut interdire
l’opération :

« 1° Lorsqu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner
qu’une émission ou une cession est contraire aux dispositions
législatives et réglementaires qui lui sont applicables ;

« 2° Lorsqu’elle constate qu’un projet d’admission aux
négociations sur un marché réglementé est contraire aux
dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont
applicables.

« Art. L. 621-8-2. – Le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers définit les conditions et les modalités selon
lesquelles les opérations par appel public à l’épargne peuvent
faire l’objet de communications à caractère promotionnel.

« L’autorité peut interdire ou suspendre pendant dix jours de
bourse les communications à caractère promotionnel lorsqu’elle
a des motifs raisonnables de soupçonner qu’elle sont contraires
aux dispositions du présent article. »

III. – L’article L. 621-7 du même code est complété par un
X ainsi rédigé :

« X. – Les modalités d’exécution, par dépôt ou par diffusion
par voie de presse écrite et par voie électronique ou par la mise à
disposition gratuite d’imprimés, des obligations de publicité et
d’information édictées par le présent code au titre de la
transparence des marchés financiers et dans le cadre des
opérations par appel public à l’épargne. »

IV (nouveau). – Dans les articles L. 754-2 et L. 764-2 du
même code, les mots : « , à l’exception de son dernier alinéa, »
sont supprimés.

Article 8 bis (nouveau)

I. – Après l’article L. 518-2 du même code, il est inséré un
article L. 518-2-1 ainsi rédigé :
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« Art. L. 518-2-1. – La Caisse des dépôts et consignations
peut émettre les titres de créance visés au 2 du I de
l’article L. 211-1. » 

II. – L’article L. 518-7 du même code est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« La commission de surveillance est saisie préalablement,
chaque année, du programme d’émission de titres de créance de
la Caisse des dépôts et consignations. »

CHAPITRE II

Renforcer la confiance des investisseurs

Article 9

I. – L’article L. 621-7 du code monétaire et financier est
complété par un IX ainsi rédigé :

« IX. – Les règles relatives aux recommandations
d’investissement destinées au public et portant sur tout émetteur
dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur
un marché réglementé ou sur un instrument financier qu’il émet,
lorsqu’elles sont produites ou diffusées par toute personne dans
le cadre de ses activités professionnelles.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les cas dans lesquels
une information financière donnée au public constitue la
production ou la diffusion d’une recommandation
d’investissement telle que mentionnée à l’alinéa précédent. »

II. – Après l’article L. 621-17 du même code, il est inséré un
article L. 621-17-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-17-1. – Tout manquement, par les personnes
produisant ou diffusant des recommandations d’investissement
destinées au public dans le cadre de leurs activités
professionnelles, aux règles prévues au IX de l’article L. 621-7
est passible des sanctions prononcées par la commission des
sanctions selon les modalités prévues à l’article L. 621-15. »

III. – Après l’article L. 621-30 même code, il est ajouté une
section 7 ainsi rédigée :
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« Section 7

« Recommandations d’investissement produites ou diffusées 
dans le cadre d’une activité journalistique

« Art. L. 621-31. – Ne sont pas soumis aux règles prévues
au premier alinéa du IX de l’article L. 621-7 ni aux sanctions
prévues à l’article L. 621-17-1 : 

« 1° Les entreprises suivantes, au titre de leurs activités
journalistiques, lorsqu’elles adhèrent à l’association constituée
dans les conditions et selon les modalités prévues à
l’article L. 621-32 :

« – les éditeurs de publications de presse au sens de la loi
n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique
de la presse ;

« – les éditeurs de services de radio ou de télévision au sens
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication ;

« – les éditeurs de services de communication au public en
ligne au sens de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la
confiance dans l’économie numérique ;

« – les agences de presse au sens de l’ordonnance
n° 45-2646 du 2 novembre 1945 portant réglementation
provisoire des agences de presse ;

« 2° Les journalistes, au sens de l’article L. 761-2 du code
du travail, lorsqu’ils exercent leur profession dans une ou
plusieurs des entreprises mentionnées au 1°.

« Art. L. 621-32. – L’association mentionnée au 1° de
l’article L. 621-31 est constituée par les personnes énumérées à
ce même 1°, conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au
contrat d’association. Seules peuvent y adhérer les personnes
relevant des catégories énumérées au même 1°.

« L’association établit un code de bonne conduite. Ce code
définit les règles spécifiques destinées à garantir le respect par
les adhérents de l’association, lorsqu’ils produisent ou diffusent
des recommandations d’investissement destinées au public et
portant sur les instruments financiers admis aux négociations sur
un marché réglementé ou sur leur émetteur, des obligations de
présentation équitable et de mention des conflits d’intérêts,
conformément à la directive 2003/125/CE de la Commission, du
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22 décembre 2003, portant modalités d’application de la
directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce
qui concerne la présentation équitable des recommandations
d’investissement et la mention des conflits d’intérêts.

« Le directeur de la publication ou, à défaut, le représentant
légal de l’entreprise adhérente s’assure de la bonne application
des règles définies dans le code de bonne conduite par les
journalistes qui exercent leur profession sous sa responsabilité.

« Art. L. 621-33. – L’association mentionnée à l’article
L. 621-32 soit se saisit d’office, soit est saisie par l’Autorité des
marchés financiers de faits susceptibles de constituer un
manquement d’un adhérent aux règles du code de bonne
conduite mentionné au même article.

« Par dérogation aux articles 42 et suivants de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, lorsqu’il a connaissance d’un fait susceptible de
constituer un manquement imputable à une entreprise éditrice de
services de radio ou de télévision, le Conseil supérieur de
l’audiovisuel en avertit immédiatement l’Autorité des marchés
financiers aux fins d’enquête.

« Lorsqu’elle se saisit ou qu’elle est saisie de tout fait
mentionné au premier alinéa, l’association invite les entreprises
adhérentes intéressées, leur directeur de la publication ou, à
défaut, leur représentant légal à présenter leurs observations.
Elle peut, à l’issue de cette procédure contradictoire, prononcer
une sanction à l’encontre de ces personnes pour tout
manquement aux règles définies dans le code de bonne conduite.

« Art. L. 621-34. – L’association peut prononcer à l’égard
des entreprises adhérentes, de leur directeur de la publication ou,
à défaut, de leur représentant légal, en fonction de la gravité du
manquement, l’une des sanctions suivantes :

« 1° L’avertissement ;

« 2° Le blâme ;

« 3° L’insertion obligatoire d’un avis ou d’un communiqué
dans le support concerné ;

« 4° La diffusion d’un communiqué à l’antenne.

« L’association peut également exclure temporairement ou
définitivement l’un de ses adhérents. Cette mesure ne peut être
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prononcée que dans les cas où l’adhérent concerné n’exécute pas
une sanction prononcée à son encontre ou lorsqu’il a été
sanctionné de façon répétée pour des manquements aux règles
définies dans le code de bonne conduite.

« Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la
personne poursuivie ou son représentant ait été entendu ou, à
défaut, dûment appelé.

« L’association se prononce au plus tard dans les trois mois
qui suivent sa saisine. Elle informe, dans le mois suivant sa
décision, l’Autorité des marchés financiers de cette dernière. En
l’absence de décision à l’expiration de ce délai de trois mois,
l’association est réputée avoir décidé qu’il n’y avait pas lieu à
sanction.

« L’association peut rendre publique sa décision dans les
publications, journaux ou supports qu’elle désigne. Les frais y
afférents sont supportés par l’adhérent sanctionné.

« Les statuts de l’association prévoient les modalités de
déclenchement et de déroulement de la procédure de sanction
prévue aux alinéas précédents.

« Art. L. 621-35. – L’association établit chaque année un
rapport faisant le bilan de son activité. Elle transmet ce rapport à
l’Autorité des marchés financiers. »

Article 10

I. – Le I de l’article L. 621-14 du même code est ainsi
modifié :

1° La première phrase est ainsi rédigée :

« Le collège peut, après avoir mis la personne concernée en
mesure de présenter ses explications, ordonner qu’il soit mis fin,
en France et à l’étranger, aux manquements aux obligations
résultant des dispositions législatives ou réglementaires ou des
règles professionnelles visant à protéger les investisseurs contre
les opérations d’initiés, les manipulations de cours et la
diffusion de fausses informations, ou à tout autre manquement
de nature à porter atteinte à la protection des investisseurs ou au
bon fonctionnement du marché. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
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« Le collège dispose des mêmes pouvoirs que ceux
mentionnés à l’alinéa précédent à l’encontre des manquements
aux obligations résultant des dispositions législatives ou
réglementaires visant à protéger les investisseurs et le marché
contre les opérations d’initié, les manipulations de cours ou la
diffusion de fausses informations, commis sur le territoire
français et concernant des instruments financiers admis aux
négociations sur un marché réglementé d’un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou pour lesquels une demande
d’admission aux négociations sur un tel marché a été
présentée. »

II. – L’article L. 621-15 du même code est ainsi modifié :

1° Le c du II est ainsi rédigé :

« c) Toute personne qui, sur le territoire français ou à
l’étranger, s’est livrée ou a tenté de se livrer à une opération
d’initié ou s’est livrée à une manipulation de cours, à la
diffusion d’une fausse information ou à tout autre manquement
mentionné au premier alinéa du I de l’article L. 621-14, dès lors
que ces actes concernent un instrument financier émis par une
personne ou une entité faisant appel public à l’épargne ou admis
aux négociations sur un marché d’instruments financiers ou pour
lequel une demande d’admission aux négociations sur un tel
marché a été présentée, dans les conditions déterminées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers ; »

2° Le même II est complété par un d ainsi rédigé :

« d) Toute personne qui, sur le territoire français, s’est livrée
ou a tenté de se livrer à une opération d’initié ou s’est livrée à
une manipulation de cours, à la diffusion d’une fausse
information ou à tout autre manquement mentionné au dernier
alinéa du I de l’article L. 621-14, dès lors que ces actes
concernent un instrument financier admis aux négociations sur
un marché réglementé d’un autre Etat membre de la
Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou pour lequel une demande d’admission
aux négociations sur un tel marché a été présentée. » ;

3° Le III est ainsi modifié :
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a) Au a, les mots : « Pour les personnes mentionnées au a
du II » sont remplacés par les mots : « Pour les personnes
mentionnées aux l° à 8°, 11° et 12° du II de l’article L. 621-9 » ; 

b) Au b, les mots : « Pour les personnes mentionnées au b
du II » sont remplacés par les mots : « Pour les personnes
physiques placées sous l’autorité ou agissant pour le compte de
l’une des personnes mentionnées aux l° à 8°, 11° et 12° du II de
l’article L. 621-9 » et les mots : « au I de l’article L. 621-14 »
sont remplacés par les mots : « aux c et d du II » ;

c) Au premier alinéa du c, les mots : « Pour les personnes
mentionnées au c du II » sont remplacés par les mots : « Pour les
personnes autres que l’une des personnes mentionnées au II de
l’article L. 621-9, auteurs des faits mentionnés aux c et d du II ».

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 465-1 du même code
est supprimé.

IV. – L’article L. 465-2 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « d’instruments financiers » sont remplacés
par le mot : « réglementé » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Est puni des peines prévues au premier alinéa de
l’article L. 465-1 le fait, pour toute personne, de répandre dans
le public par des voies et moyens quelconques des informations
fausses ou trompeuses sur les perspectives ou la situation d’un
émetteur dont les titres sont négociés sur un marché réglementé
ou sur les perspectives d’évolution d’un instrument financier
admis sur un marché réglementé, de nature à agir sur les cours. »

Article 11

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre IV du
code monétaire et financier est complétée par quatre articles
L. 451-1-1, L. 451-1-2, L. 451-1-3 et L. 451-1-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 451-1-1. – Les émetteurs dont des instruments
financiers autres que des titres de créance d’une valeur nominale
supérieure à 50 000 € et dont l’échéance est supérieure ou égale
à douze mois sont admis aux négociations sur un marché
réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, relevant de la compétence de l’Autorité des marchés
financiers pour le visa mentionné à l’article L. 621-8, doivent
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déposer auprès de l’Autorité des marchés financiers, dans les
conditions fixées par son règlement général, après la publication
de leurs comptes annuels, un document qui contient ou
mentionne toutes les informations qu’ils ont publiées ou rendues
publiques au cours des douze derniers mois dans l’Espace
économique européen ou un pays tiers pour satisfaire à leurs
obligations législatives ou réglementaires en matière
d’instruments financiers, d’émetteurs d’instruments financiers et
de marchés d’instruments financiers.

« Art. L. 451-1-2. – I. – Les émetteurs français dont des
titres de capital, ou des titres de créance d’une valeur nominale
inférieure à 1 000 € et dont l’échéance est supérieure ou égale à
douze mois, sont admis aux négociations sur un marché
réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, publient et déposent auprès de l’Autorité des marchés
financiers un rapport financier annuel dans les quatre mois qui
suivent la clôture de leur exercice.

« Ce rapport financier annuel est tenu à la disposition du
public pendant cinq ans, selon des modalités prévues par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Il
comprend les comptes annuels, les comptes consolidés le cas
échéant, un rapport de gestion, une déclaration des personnes
physiques qui assument la responsabilité de ces documents et le
rapport des commissaires aux comptes ou des contrôleurs légaux
ou statutaires sur les comptes précités.

« II. – Le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers précise également les cas dans lesquels les émetteurs
autres que ceux mentionnés au I sont soumis à l’obligation
prévue au I. Ces émetteurs sont :

« 1° Les émetteurs français dont des titres donnant accès au
capital au sens de l’article L. 212-7, ou des titres de créance
d’une valeur nominale supérieure ou égale à 1 000 € et dont
l’échéance est supérieure ou égale à douze mois sont admis aux
négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen ;

« 2° Les émetteurs dont le siège est établi hors de France
dont des titres mentionnés au 1° sont admis aux négociations sur
un marché réglementé français ;

« 3° Les émetteurs dont le siège est établi hors de l’Espace
économique européen dont des titres mentionnés au I sont admis
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aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen.

« III. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux
obligations définies au I, dont des titres de capital ou des titres
de créance sont admis aux négociations sur un marché
réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen, publient également et déposent auprès de l’Autorité
des marchés financiers un rapport financier semestriel dans les
deux mois qui suivent la fin du premier semestre de leur
exercice.

« Ce rapport financier semestriel comprend des comptes
condensés pour le semestre écoulé, présentés sous forme
consolidée le cas échéant, un rapport semestriel d’activité, une
déclaration des personnes physiques qui assument la
responsabilité de ces documents et le rapport des commissaires
aux comptes ou des contrôleurs légaux ou statutaires sur
l’examen limité des comptes précités.

« IV. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux
obligations définies au I, dont des titres de capital sont admis
aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, publient également
et déposent auprès de l’Autorité des marchés financiers une
information financière trimestrielle dans les quarante-cinq jours
qui suivent la fin des premier et troisième trimestres de leur
exercice.

« Cette information financière comprend :

« 1° Une explication des opérations et événements
importants qui ont eu lieu pendant la période considérée et une
explication de leur incidence sur la situation financière de
l’émetteur et des entités qu’il contrôle ;

« 2° Une description générale de la situation financière et
des résultats de l’émetteur et des entités qu’il contrôle pendant la
période considérée ;

« 3° Le montant net par branche d’activité du chiffre
d’affaires du trimestre écoulé et, le cas échéant, de chacun des
trimestres précédents de l’exercice en cours et de l’ensemble de
cet exercice, ainsi que l’indication des chiffres d’affaires
correspondants de l’exercice précédent. Ce montant est établi
individuellement ou, le cas échéant, de façon consolidée.
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« V. – Sans préjudice des règles du code de commerce
applicables aux comptes annuels, aux comptes consolidés, au
rapport de gestion et au rapport semestriel d’activité ainsi
qu’aux rapports des commissaires aux comptes, le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers précise le contenu
des documents mentionnés aux I, III et IV.

« VI. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux
obligations définies au I communiquent à l’Autorité des marchés
financiers, ainsi qu’aux personnes qui gèrent des marchés
réglementés de l’Espace économique européen sur lesquels leurs
titres sont admis aux négociations, tout projet de modification de
leurs statuts, dans un délai fixé par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers.

« VII. – Sans préjudice des obligations prévues par le code
de commerce, le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers fixe les modalités de publication, de dépôt et de
conservation des documents et informations mentionnés au
présent article.

« VIII. – L’Autorité des marchés financiers peut dispenser
les émetteurs dont le siège est établi hors de l’Espace
économique européen des obligations définies au présent article
si elle estime équivalentes les obligations auxquelles ceux-ci
sont soumis. L’Autorité des marchés financiers arrête et publie
régulièrement la liste des Etats tiers dont les dispositions
législatives ou réglementaires sont estimées équivalentes.

« Art. L. 451-1-3. – L’Autorité des marchés financiers veille
à ce que les émetteurs dont le siège est établi hors de France, qui
ne sont pas soumis aux obligations définies à
l’article L. 451-1-2, et dont des titres mentionnés aux I et II du
même article sont admis aux négociations uniquement sur un
marché réglementé français publient l’information réglementée
au sens de la directive 2004/109/CE du Parlement européen et
du Conseil, du 15 décembre 2004, sur l’harmonisation des
obligations de transparence concernant l’information sur les
émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la
négociation sur un marché réglementé et modifiant la directive
2001/34/ CE, dans les conditions et selon les modalités prévues
par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 451-1-4. – Les obligations prévues à l’article
L. 451-1-2 ne s’appliquent pas aux émetteurs suivants :
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« 1° Les Etats parties à l’accord sur l’Espace économique
européen et leurs collectivités territoriales ;

« 2° La Banque centrale européenne et les banques centrales
des Etats mentionnés au 1° ;

« 3° Les organismes internationaux à caractère public dont
l’un des Etats mentionnés au 1° fait partie ;

« 4° Les émetteurs de titres de créance inconditionnellement
et irrévocablement garantis par l’Etat ou par une collectivité
territoriale française ;

« 5° Les émetteurs dont des titres de créance ont une valeur
nominale supérieure ou égale à 50 000 € et dont aucun autre
instrument financier mentionné aux I et II de l’article L. 451-1-2
n’est admis aux négociations sur un marché réglementé. »

II. – L’article L. 621-18 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 621-18. – L’Autorité des marchés financiers
s’assure que les publications prévues par les dispositions
législatives ou réglementaires sont régulièrement effectuées par
les émetteurs mentionnés à l’article L. 451-1-2.

« Elle vérifie les informations que ces émetteurs publient. A
cette fin, elle peut exiger des émetteurs, des personnes qui les
contrôlent ou sont contrôlées par eux, et de leurs commissaires
aux comptes ou contrôleurs légaux ou statutaires, qu’ils
fournissent tous documents et informations utiles.

« Elle peut ordonner à ces émetteurs de procéder à des
publications rectificatives ou complémentaires dans le cas où
des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans les
documents publiés. Faute pour les émetteurs concernés de
déférer à cette injonction, l’Autorité des marchés financiers peut,
après avoir entendu l’émetteur, procéder elle-même à ces
publications rectificatives ou complémentaires.

« L’Autorité des marchés financiers peut porter à la
connaissance du public les observations qu’elle a été amenée à
faire à un émetteur ou les informations qu’elle estime
nécessaires.

« Les frais occasionnés par les publications mentionnées aux
deux alinéas précédents sont à la charge des émetteurs
concernés. »
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III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 621-21 du même
code est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« L’Autorité des marchés financiers et ses agents peuvent
également échanger des informations confidentielles relatives
aux obligations mentionnées aux articles L. 412-1, L. 451-1-2 et
L. 451-1-3 avec les entités auxquelles ces autorités ont délégué
le contrôle de ces obligations, dès lors que ces entités sont
astreintes aux mêmes obligations de secret professionnel. A
cette fin, l’Autorité des marchés financiers peut signer des
conventions organisant ses relations avec ces entités
déléguées. »

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à
compter du 20 janvier 2007. Toutefois, les dispositions du I
insérant un article L. 451-1-1 dans le code monétaire et financier
et celles du III relatives aux obligations mentionnées à
l’article L. 412-l du même code entrent en vigueur à compter de
la publication de la présente loi.

Article 12

I. – Le I de l’article L. 233-3 du code de commerce est
complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société
et dispose du pouvoir de nommer ou de révoquer la majorité des
membres des organes d’administration, de direction ou de
surveillance de cette société. »

II. – L’article L. 233-7 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-7. – I. – Lorsque les actions d’une société
ayant son siège sur le territoire de la République sont admises
aux négociations sur un marché réglementé ou sur un marché
d’instruments financiers admettant aux négociations des actions
pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire habilité
dans les conditions prévues par l’article L. 211-4 du code
monétaire et financier, toute personne physique ou morale
agissant seule ou de concert qui vient à posséder un nombre
d’actions représentant plus du vingtième, du dixième, des trois
vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des
deux tiers ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de
vote informe la société dans un délai fixé par décret en Conseil
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d’Etat, à compter du franchissement du seuil de participation, du
nombre total d’actions ou de droits de vote qu’elle possède.

« L’information mentionnée à l’alinéa précédent est
également donnée dans les mêmes délais lorsque la participation
en capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils
mentionnés par cet alinéa.

« La personne tenue à l’information prévue au premier
alinéa précise le nombre de titres qu’elle possède donnant accès
à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont attachés.

« II. – La personne tenue à l’information mentionnée au I
informe également l’Autorité des marchés financiers, dans un
délai et selon des modalités fixées par son règlement général, à
compter du franchissement du seuil de participation, lorsque les
actions de la société sont admises aux négociations sur un
marché réglementé ou sur un marché d’instruments financiers
autre qu’un marché réglementé, à la demande de la personne qui
gère ce marché d’instruments financiers. Cette information est
portée à la connaissance du public dans les conditions fixées par
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Le règlement général précise également les modalités de
calcul des seuils de participation.

« III. – Les statuts de la société peuvent prévoir une
obligation supplémentaire d’information portant sur la détention
de fractions du capital ou des droits de vote inférieures à celle du
vingtième mentionnée au I. L’obligation porte sur la détention
de chacune de ces fractions, qui ne peuvent être inférieures à
0,5 % du capital ou des droits de vote.

« IV. – Les obligations d’information prévues aux I, II et III
ne s’appliquent pas aux actions :

« 1° Acquises aux seules fins de la compensation, du
règlement ou de la livraison d’instruments financiers, dans le
cadre habituel du cycle de règlement à court terme défini par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 2° Détenues par les teneurs de comptes conservateurs dans
le cadre de leur activité de tenue de compte et de conservation ;

« 3° Détenues par un prestataire de services
d’investissement dans son portefeuille de négociation au sens de
la directive 93/6/CE du Conseil, du 15 mars 1993, sur
l’adéquation des fonds des entreprises d’investissement de crédit
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à condition que ces actions ne représentent pas une quotité du
capital ou des droits de vote de l’émetteur de ces titres
supérieure à un seuil fixé par le règlement général de l’Autorité
des marchés financiers et que les droits de vote attachés à ces
titres ne soient pas exercés ni autrement utilisés pour intervenir
dans la gestion de l’émetteur ;

« 4° Remises aux membres du Système européen de
banques centrales ou par ceux-ci dans l’exercice de leurs
fonctions d’autorités monétaires, dans les conditions fixées par
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« V. – Les obligations d’information prévues aux I, II et III
ne s’appliquent pas :

« 1° Au teneur de marché lors du franchissement du seuil du
vingtième du capital ou des droits de vote dans le cadre de la
tenue de marché, à condition qu’il n’intervienne pas dans la
gestion de l’émetteur dans les conditions fixées par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 2° Lorsque la personne mentionnée aux I et II est
contrôlée au sens de l’article L. 233-3 et que l’entité qui la
contrôle est soumise à l’obligation prévue aux I et II pour les
actions détenues par cette personne ou que cette entité est elle-
même contrôlée au sens de l’article L. 233-3 et que l’entité qui
la contrôle ainsi est elle-même soumise à l’obligation prévue
aux I et II pour ces mêmes actions.

« VI. – En cas de non-respect de l’obligation d’information
mentionnée au III, les statuts de la société peuvent prévoir que
les dispositions des deux premiers alinéas de l’article L. 233-14
ne s’appliquent qu’à la demande, consignée dans le procès-
verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires
détenant une fraction du capital ou des droits de vote de la
société émettrice au moins égale à la plus petite fraction du
capital dont la détention doit être déclarée. Cette fraction ne peut
toutefois être supérieure à 5 %.

« VII. – Lorsque les actions de la société sont admises aux
négociations sur un marché réglementé, la personne tenue à
l’information prévue au I est tenue de déclarer, à l’occasion des
franchissements de seuil du dixième ou du cinquième du capital
ou des droits de vote, les objectifs qu’elle a l’intention de
poursuivre au cours des douze mois à venir. Cette déclaration
précise si l’acquéreur agit seul ou de concert, s’il envisage
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d’arrêter ses achats ou de les poursuivre, d’acquérir ou non le
contrôle de la société, de demander sa nomination ou celle d’une
ou plusieurs personnes comme administrateur, membre du
directoire ou du conseil de surveillance. Elle est adressée à la
société dont les actions ont été acquises et à l’Autorité des
marchés financiers dans un délai de dix jours de bourse. Cette
information est portée à la connaissance du public dans les
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers. En cas de changement d’intention, lequel ne
peut être motivé que par des modifications importantes dans
l’environnement, la situation ou l’actionnariat des personnes
concernées, une nouvelle déclaration doit être établie,
communiquée à la société et à l’Autorité des marchés financiers
et portée à la connaissance du public dans les mêmes
conditions. »

III. – L’article L. 233-8 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-8. – I. – Au plus tard dans les quinze jours qui
suivent l’assemblée générale ordinaire, toute société par actions
informe ses actionnaires du nombre total de droits de vote
existant à cette date. Dans la mesure où, entre deux assemblées
générales ordinaires, le nombre de droits de vote varie d’un
pourcentage fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie,
par rapport au nombre déclaré antérieurement, la société,
lorsqu’elle en a connaissance, informe ses actionnaires.

« II. – Les sociétés dont des actions sont admises aux
négociations sur un marché réglementé publient chaque mois le
nombre total de droits de vote et le nombre d’actions composant
le capital de la société s’ils ont varié par rapport à ceux publiés
antérieurement, dans des conditions et selon des modalités
fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers. Ces sociétés sont réputées remplir l’obligation prévue
au I. »

IV. – L’article L. 233-9 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-9. – I. – Sont assimilés aux actions ou aux
droits de vote possédés par la personne tenue à l’information
prévue au I de l’article L. 233-7 : 

« 1º Les actions ou les droits de vote possédés par d’autres
personnes pour le compte de cette personne ;
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« 2º Les actions ou les droits de vote possédés par les
sociétés que contrôle cette personne au sens de
l’article L. 233-3 ; 

« 3º Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers
avec qui cette personne agit de concert ;

« 4º Les actions ou les droits de vote que cette personne, ou
l’une des personnes mentionnées aux 1º à 3º ci-dessus est en
droit d’acquérir à sa seule initiative en vertu d’un accord ;

« 5° Les actions dont cette personne a l’usufruit ;

« 6° Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers
avec lequel cette personne a conclu un accord de cession
temporaire portant sur ces actions ou droits de vote ;

« 7° Les actions déposées auprès de cette personne, à
condition que celle-ci puisse exercer les droits de vote qui leur
sont attachés comme elle l’entend en l’absence d’instructions
spécifiques des actionnaires ;

« 8° Les droits de vote que cette personne peut exercer
librement en vertu d’une procuration en l’absence d’instructions
spécifiques des actionnaires concernés.

« II. – Ne sont pas assimilées aux actions ou aux droits de
vote possédés par la personne tenue à l’information prévue au I
de l’article L. 233-7 : 

« 1° Les actions détenues par les organismes de placement
collectif en valeurs mobilières gérés par une société de gestion
de portefeuille contrôlée par cette personne au sens de
l’article L. 233-3, sauf exceptions prévues par le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 2° Les actions détenues dans un portefeuille géré par un
prestataire de services d’investissement contrôlé par cette
personne au sens de l’article L. 233-3, dans le cadre du service
de gestion de portefeuille pour compte de tiers dans les
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers, sauf exceptions prévues par le même
règlement général. »

V (nouveau). – Dans la première phrase de l’article
L. 233-13 du même code, les mots : « du cinquième, du tiers, de
la moitié ou des deux tiers » sont remplacés par les mots : « des
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trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié,
des deux tiers ou des dix-neuf vingtièmes ». 

VI (nouveau). – L’article L. 233-14 du même code est ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « premier et deuxième
alinéas de l’article L. 233-7 les actions excédant la fraction qui
aurait due être déclarée, lorsqu’elles sont » sont remplacés par
les mots : « I et II de l’article L. 233-7, les actions excédant la
fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu’elles sont admises aux
négociations sur un marché réglementé ou sur un marché
d’instruments financiers admettant aux négociations des actions
pouvant être » ;

2° Dans les troisième et dernier alinéas, les mots :
« septième alinéa » sont remplacés par la référence : « VII ».

Article 13

L’article L. 433-3 du code monétaire et financier est
complété par un III et un IV ainsi rédigés :

« III. – L’Autorité des marchés financiers peut prévoir que
les règles mentionnées au II sont également applicables, dans
des conditions et selon des modalités fixées par son règlement
général, aux instruments financiers négociés sur tout marché
d’instruments financiers ne constituant pas un marché
réglementé, lorsque la personne qui gère ce marché en fait la
demande.

« IV. – Le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers fixe également les conditions dans lesquelles tout
projet d’offre publique déposé conformément aux dispositions
de la section 1 du présent chapitre ou de la présente section doit,
lorsque l’offre porte sur une société qui détient plus du tiers du
capital ou des droits de vote d’une société française ou étrangère
dont des titres de capital sont admis aux négociations sur un
marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou sur un marché équivalent régi par un
droit étranger et qui constitue un actif essentiel de la société
détentrice, être accompagné des documents permettant de
prouver qu’un projet d’offre publique irrévocable et loyale est
ou sera déposé sur l’ensemble du capital de la société contrôlée
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ou qui constitue un actif essentiel, au plus tard à la date
d’ouverture de la première offre publique. »

TITRE IV

FINANCER LA CROISSANCE
PAR LA MOBILISATION DE L’EPARGNE

Article 14

I. – Le I de l’article 1er de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004
pour le soutien à la consommation et à l’investissement est ainsi
modifié :

1° Aux premier et sixième alinéas, le montant : « 20 000 € »
est remplacé par le montant : « 30 000 € » ;

2° Au 1°, la date : « 31 mai 2005 » est remplacée par la
date : « 31 décembre 2005 » ;

3° Le sixième alinéa est complété par les mots : « et
s’apprécie en tenant compte des dons de sommes d’argent
effectués par un même donateur à un même donataire pendant la
période mentionnée au 1°».

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du
8 février 2005.

Article 15

I. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 441-1 du code
du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au
moins un et au plus cent salariés, les chefs de ces entreprises, ou,
s’il s’agit de personnes morales, leurs présidents, directeurs
généraux, gérants ou membres du directoire, ainsi que le
conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint
collaborateur ou de conjoint associé, peuvent également
bénéficier des dispositions de l’accord d’intéressement. Un tel
accord ne peut être conclu dans une entreprise dont l’effectif est
limité à un salarié si celui-ci a également la qualité de chef
d’entreprise, ou, s’il s’agit d’une personne morale, de président,
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directeur général, gérant ou membre du directoire de cette
entreprise. »

II. – L’article L. 441-2 du même code est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « les primes versées
à leurs salariés », sont insérés les mots : « ainsi qu’aux
personnes mentionnées au sixième alinéa de l’article
L. 441-1 » ; 

2° Au cinquième alinéa, le mot : « salariés » est remplacé
par le mot : « bénéficiaires », et, après les mots : « 20 % du total
des salaires bruts », sont insérés les mots : « ainsi que, le cas
échéant, de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel
imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente » ;

3° La deuxième phrase du sixième alinéa est remplacée par
deux phrases ainsi rédigées:

« La répartition entre les bénéficiaires peut être uniforme,
proportionnelle à la durée de présence dans l’entreprise au cours
de l’exercice, ou proportionnelle aux salaires ; pour les
personnes mentionnées au sixième alinéa de l’article L. 441-1, la
répartition proportionnelle aux salaires prend en compte la
rémunération annuelle ou le revenu professionnel imposé à
l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente, sans que
celle-ci ou celui-ci ne puisse dépasser le salaire versé au salarié
le mieux rémunéré. L’accord peut également retenir
conjointement ces différents critères. » ;

4° Au septième alinéa, le mot : « salarié » est remplacé par
le mot : « bénéficiaire ».

III. – Au sixième alinéa (5) de l’article L. 441-3 du même
code, au premier alinéa de l’article L. 441-4 et aux premier et
deuxième alinéas de l’article L. 441-5 du même code, le mot :
« salariés » est remplacé par le mot : « bénéficiaires ».

III bis (nouveau). – Dans le premier alinéa de
l’article L. 441-4 du même code, après la référence : « L. 242-1
du code de la sécurité sociale », sont insérés les mots : « et de
l’article L. 741-10 du code rural, ni de revenu professionnel au
sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale et de
l’article L. 731-14 du code rural » et les mots : « au sens du
même article » sont remplacés par les mots : « au sens des
mêmes articles ».
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III ter (nouveau). – L’article L. 441-5 du même code est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas
applicables aux sommes versées aux exploitants individuels, aux
associés de sociétés de personnes et assimilées n’ayant pas opté
pour leur assujettissement à l’impôt sur les sociétés et aux
conjoints collaborateurs et associés. »

IV. – A l’article L. 441-6 du même code, le mot : « salarié »
est remplacé par le mot : « bénéficiaire ».

Article 15 bis (nouveau)

Après le deuxième alinéa de l’article L. 442-4 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les sommes qui n’auraient pu être mises en distribution en
raison des règles définies au présent article font l’objet d’une
répartition immédiate entre tous les salariés auxquels ont été
versées, en application des règles précitées, des sommes d’un
montant inférieur au plafond des droits individuels fixé par
décret. Ce plafond ne peut être dépassé du fait de cette
répartition supplémentaire. »

Article 15 ter (nouveau)

Les entreprises qui souhaitent accorder à leurs salariés une
prime exceptionnelle d’intéressement liée aux résultats ou aux
performances enregistrés en 2004 peuvent le faire d’ici le
31 décembre 2005 sous réserve des dispositions ci-après :

1° Pour les entreprises dans lesquelles un accord
d’intéressement :

a) Etait en vigueur au titre de l’exercice 2004, un accord
spécifique négocié avec les représentants du personnel dans les
conditions prévues à l’article L. 441-1 du code du travail, conclu
avant le 30 septembre 2005, peut prévoir qu’une prime
exceptionnelle est accordée aux salariés. Cet accord détermine
les salariés bénéficiaires et les critères de répartition
conformément aux règles prévues à l’article L. 444-4 et au
sixième alinéa de l’article L. 441-2 du code du travail, dans la
limite la plus favorable entre 15 % du montant de
l’intéressement versé au titre de l’exercice 2004 et 200 € par
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salarié ; à défaut d’accord dans le délai précité, la prime
exceptionnelle peut être accordée par décision unilatérale de
l’employeur dans les mêmes limites et conditions que dans le
cas précédent ;

b) Ou, en l’absence d’accord d’intéressement en vigueur en
2004, est conclu et déposé en 2005 dans les délais mentionnés
à l’article L. 441-2 du code du travail, l’accord spécifique
mentionné au a peut prévoir une prime exceptionnelle dans la
limite de 200 € par salarié dans les conditions fixées au a.
A défaut d’accord dans le délai précité, la prime peut être
versée sur décision unilatérale de l’employeur dans les mêmes
limites et conditions que dans le cas précédent ;

2° Pour les entreprises dans lesquelles aucun accord
d’intéressement n’était applicable dans les conditions du 1°,
une prime exceptionnelle peut être versée, sous réserve que la
négociation d’un accord d’intéressement soit engagée, dans les
conditions suivantes :

a) Dans le cadre d’un accord spécifique négocié avec les
représentants du personnel dans les conditions prévues à
l’article L. 441-1 du code du travail, conclu avant le
30 septembre 2005, la prime susceptible d’être accordée à
chaque salarié ne peut excéder 200 € par salarié. Cet accord
détermine les salariés bénéficiaires de cette prime
exceptionnelle et les critères de répartition conformément aux
règles prévues à l’article L. 444-4 et au sixième alinéa de
l’article L. 441-2 du code du travail ;

b) A défaut d’accord dans le délai précité, la prime
exceptionnelle peut être accordée sur décision unilatérale de
l’employeur, dans les mêmes limites et conditions que dans le
cas précédent.

A titre exceptionnel, les accords d’intéressement conclus
jusqu’au 30 septembre 2005 pourront prendre effet à compter du
lcr janvier 2005 et bénéficier des exonérations prévues aux
articles L. 441-4 et L. 441-6 du code du travail, sous réserve
d’avoir été déposés dans les délais légaux ;

3° Cette prime exceptionnelle ne revêt pas le caractère de
rémunération au sens des articles L. 242-1 du code de la sécurité
sociale et L. 741-10 du code rural, quel que soit le délai écoulé
entre la date de versement de la prime exceptionnelle et la date
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d’effet d’un accord d’intéressement mentionné au b du 1° ou au
2° du présent article.

Les entreprises peuvent déduire ces primes
exceptionnelles des bases retenues pour l’assiette de l’impôt
sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu.

Pour l’application des dispositions de l’article 1668 du
code général des impôts, les entreprises peuvent réduire leur
acompte dû le 15 décembre 2005 d’une somme égale au produit
du montant de la prime exceptionnelle mentionné aux 1° ou 2°,
versé au titre des exercices clos à compter du
31 décembre 2005, par le taux fixé au deuxième alinéa du I de
l’article 219 du même code ;

4° Dans le cas où un salarié qui a adhéré à un plan
d’épargne d’entreprise prévu au chapitre III du titre IV du
livre IV du code du travail affecte à la réalisation de ce plan tout
ou partie de la prime exceptionnelle d’intéressement, celle-ci est
exonérée d’impôt sur le revenu dans les conditions prévues à
l’article L. 441-6 du même code.

Article 15 quater (nouveau)

I. – Les sommes attribuées aux salariés, en 2005, au titre de
la participation aux résultats de l’entreprise, peuvent leur être
versées directement jusqu’au 31 décembre 2005.

Les sommes attribuées aux salariés en 2005 au titre de la
participation aux résultats de l’entreprise qui ont déjà été
affectées en application de l’article L. 442-5 du code du travail,
sont négociables ou exigibles avant l’expiration des délais
prévus aux articles L. 442-7 et L. 442-12 du même code
jusqu’au 31 décembre 2005, sur simple demande du bénéficiaire
pour leur valeur au jour du déblocage. Dans les entreprises ayant
conclu un accord dans les conditions prévues à l’article L. 442-6
du même code, l’application des dispositions du présent alinéa à
la part des sommes versées aux salariés au titre de la
participation aux résultats de l’entreprise supérieure à la
répartition d’une réserve spéciale de participation calculée selon
les modalités définies à l’article L. 442-2 du même code est
subordonnée à un accord négocié dans les conditions prévues
aux articles L. 442-10 et L. 442-11 du même code.
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Lorsque l’accord de participation prévoit exclusivement
l’attribution d’actions de l’entreprise en application du 1 de
l’article L. 442-5 du même code ou l’affectation des sommes à
un fonds que l’entreprise consacre à des investissements en
application du 3 du même article ou à des parts d’organismes de
placement collectif en valeurs mobilières relevant de
l’article L. 214-40 du code monétaire et financier, l’application
de la première phrase de l’alinéa précédent est subordonnée à un
accord négocié dans les conditions prévues aux articles
L. 442-10 et L. 442-11 du code du travail. Cet accord peut
prévoir que le versement ou la délivrance de certaines catégories
de droits, actions, parts ou sommes peut n’être effectué que pour
une partie des sommes attribuées aux salariés, en 2005, au titre
de la participation aux résultats de l’entreprise.

II. – Les salariés ne peuvent procéder qu’une seule fois au
déblocage de sommes mentionnées au I.

III. – Les sommes mentionnées au I ne bénéficient pas de
l’exonération d’impôt sur le revenu prévue au premier alinéa
du II de l’article L. 442-8 du code du travail. Les gains résultant
de l’application du deuxième alinéa du I ne bénéficient pas du 4
du III de l’article 150-0 A du code général des impôts.

IV. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas
aux droits à participation affectés à un plan d’épargne pour la
retraite collectif.

Un décret fixe les obligations déclaratives pour l’application
du présent article.

Dans un délai de deux mois après la promulgation de la
présente loi, les entreprises informent leurs salariés des droits
dérogatoires créés par le présent article.

Article 16

L’article L. 443-5 du code du travail est ainsi modifié :

1° La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée :

« Le prix de souscription ne peut être ni supérieur au prix de
cession ainsi déterminé, ni inférieur de plus de 20 % à celui-ci
ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan,
en application de l’article L. 443-6, est supérieure ou égale à dix
ans. » ;
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2° Au quatrième alinéa, après les mots : « mentionnée au
deuxième alinéa » sont insérés les mots : « , ou entre le prix de
souscription et le prix de cession déterminé en application du
troisième alinéa, » ;

3° Au dernier alinéa, après les mots : « mentionnés au
deuxième alinéa », sont insérés les mots : « , par l’écart entre le
prix de souscription et le prix de cession déterminé en
application du troisième alinéa ».

Article 16 bis (nouveau)

Au début du dernier alinéa de l’article L. 225-129-6 du code
de commerce, les mots : « Selon une périodicité fixée par décret
en Conseil d’Etat » sont remplacés par les mots : « Tous les trois
ans ».

Article 17

I. – Le chapitre IV du titre IV du livre IV du code du travail
est complété par un article L. 444-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 444-9. – Les sommes détenues par un salarié, au
titre de la réserve spéciale de la participation des salariés aux
résultats de l’entreprise, dont il n’a pas demandé la délivrance au
moment de la rupture de son contrat de travail, peuvent être
affectées dans le plan d’épargne, mentionné aux articles
L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2, de son nouvel employeur.
Dans ce cas, le délai d’indisponibilité écoulé des sommes
transférées s’impute sur la durée de blocage prévue par le plan
d’épargne, mentionné aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1, sur
lequel elles ont été transférées, sauf si ces sommes sont utilisées
pour souscrire à une augmentation de capital prévue à l’article
L. 443-5.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan
d’épargne mentionné aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1 peuvent
être transférées, à la demande du salarié, avec ou sans rupture de
son contrat de travail, dans un autre plan d’épargne mentionné
aux mêmes articles, comportant dans son règlement une durée
de blocage d’une durée minimale équivalente à celle figurant
dans le règlement du plan d’origine. Dans ce cas, le délai
d’indisponibilité déjà écoulé des sommes transférées s’impute
sur la durée de blocage prévue par le plan sur lequel elles ont été
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transférées, sauf si ces sommes sont utilisées pour souscrire à
une augmentation de capital prévue à l’article L. 443-5.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan
d’épargne mentionné aux articles L. 443-1, L. 443-1-1 et
L. 443-1-2 peuvent être transférées, à la demande du salarié,
avec ou sans rupture de son contrat de travail, dans un plan
d’épargne mentionné à l’article L. 443-1-2.

« Les sommes transférées ne sont pas prises en compte pour
l’appréciation du plafond mentionné au premier alinéa de
l’article L. 443-2. Elles ne donnent pas lieu au versement
complémentaire de l’entreprise prévu à l’article L. 443-7, sauf si
le transfert a lieu à l’expiration de leur délai d’indisponibilité, ou
si les sommes sont transférées d’un plan d’épargne mentionné
aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1 vers un plan d’épargne
mentionné à l’article L. 443-1-2.

« En cas de modification survenue dans la situation
juridique d’une entreprise ayant mis en place un plan d’épargne
mentionné à l’article L. 443-1, notamment par fusion, cession,
absorption ou scission, rendant impossible la poursuite de
l’ancien plan d’épargne, les sommes qui y étaient affectées
peuvent être transférées dans le plan d’épargne de la nouvelle
entreprise, dans des conditions prévues par décret. Dans ce cas,
le délai d’indisponibilité écoulé des sommes transférées
s’impute sur la durée de blocage prévue par le nouveau plan. »

II. – Le dixième alinéa de l’article L. 442-5 du code du
travail, la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 442-7
du même code, les deuxième et troisième phrases du premier
alinéa du II de l’article L. 443-1-2 du même code, les deuxième,
troisième et quatrième alinéas de l’article L. 443-2 du même
code et la deuxième phrase du premier alinéa de
l’article L. 443-6 du même code sont supprimés.

Article 18

I. – Après le sixième alinéa de l’article L. 443-3 du même
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’entreprise, dont les titres ne sont pas admis aux
négociations sur un marché réglementé et qui a proposé ses
titres aux adhérents de son plan d’épargne d’entreprise sans
déterminer le prix de cession conformément aux dispositions
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législatives et réglementaires relatives à l’évaluation de ses
titres, ne bénéficie pas, au titre de cette opération, des
exonérations fiscales et sociales prévues à l’article L. 443-8. »

II. – L’article L. 443-5 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Quand une société propose aux adhérents d’un plan
d’épargne d’entreprise de souscrire des obligations qu’elle a
émises, le prix de cession est fixé selon des conditions
déterminées par décret en Conseil d’Etat. »

III (nouveau). – Les dispositions du I entrent en vigueur un
an après la publication de la présente loi.

Article 19

L’article L. 443-1 du code du travail est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le plan d’épargne n’est pas établi en vertu d’un
accord avec le personnel, les entreprises sont tenues de
communiquer la liste nominative de la totalité de leurs salariés à
l’établissement habilité pour les activités de conservation ou
d’administration d’instruments financiers en application de
l’article L. 542-1 du code monétaire et financier. Cet
établissement informe nominativement par courrier chaque
salarié de l’existence d’un plan d’épargne d’entreprise dans
l’entreprise. »

Article 20

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après l’article 244 quater K, il est inséré un
article 244 quater L ainsi rédigé :

« Art. 244 quater L. – I. – Les petites et moyennes
entreprises imposées d’après leur bénéfice réel ou exonérées en
application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies,
44 decies et 44 undecies peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt
au titre des dépenses de formation de leurs salariés aux
dispositifs d’épargne salariale qu’elles exposent auprès
d’organismes de formation figurant sur une liste arrêtée par le
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préfet de région, après avis du comité de coordination régional
de l’emploi et de la formation professionnelle.

« II. – Les petites et moyennes entreprises mentionnées au I
sont celles qui répondent aux conditions définies à l’annexe I au
règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du
12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du
traité CE aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes
entreprises, modifié par le règlement (CE) n° 364/2004 du
25 février 2004.

« Le bénéfice du crédit d’impôt est réservé aux entreprises
qui disposent, au 1er janvier 2006, d’un plan d’épargne
d’entreprise prévu à l’article L. 443-1 du code du travail dont les
sommes recueillies sont affectées au moins en partie à
l’acquisition de parts de fonds communs de placement
mentionnés au b de l’article L. 443-3 du même code lorsque les
actifs de ces fonds comprennent les valeurs mentionnées au
cinquième alinéa de ce dernier article.

« III. – Le crédit d’impôt est égal à 25 % des dépenses
mentionnées au I relatives aux dix premières heures de
formation de chaque salarié. Les dépenses éligibles sont les
dépenses de formation aux dispositifs d’épargne salariale
mentionnées au I et exposées en 2006 et 2007. La prise en
compte de ces dépenses dans la base de calcul du crédit d’impôt
est plafonnée à 75 € par heure de formation par salarié.

« Les subventions publiques reçues par les entreprises à
raison de dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites
des bases de calcul de ce crédit.

« Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la
base de calcul du crédit d’impôt prévu au I et dans celle d’un
autre crédit d’impôt.

« IV. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque
entreprise à 5 000 € pour la période de vingt-quatre mois
mentionnée au III. Ce plafond s’apprécie en prenant en compte
la fraction du crédit d’impôt correspondant aux parts des
associés de sociétés de personnes mentionnées aux articles 8,
238 bis L, 239 ter et 239 quater A, et aux droits des membres de
groupements mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater,
239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies.
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« Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à
l’impôt sur les sociétés, le crédit d’impôt peut être utilisé par les
associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou
ces groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de
l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à
l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156.

« V. – Le crédit d’impôt prévu au I s’applique dans les
limites et conditions prévues par le règlement (CE) n° 69/2001
de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis.

« VI. – Un décret fixe les conditions d’application du
présent article. » ;

2° Après l’article 199 ter J, il est inséré un article 199 ter K
ainsi rédigé :

« Art. 199 ter K. – Le crédit d’impôt défini à l’article
244 quater L est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le
contribuable au titre de l’année au cours de laquelle l’entreprise
a engagé les dépenses. Si le montant du crédit d’impôt excède
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » ;

3° Après l’article 220 L, il est inséré un article 220 M ainsi
rédigé :

« Art. 220 M. – Le crédit d’impôt défini à l’article
244 quater L est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû par
l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel les dépenses
définies au I de l’article 244 quater L ont été exposées. Si le
montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre dudit
exercice, l’excédent est restitué. » ;

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un m ainsi
rédigé :

« m) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du
groupe en application de l’article 244 quater L ; les dispositions
de l’article 220 M s’appliquent à la somme de ces crédits
d’impôt. »
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TITRE V

AUTRES DISPOSITIONS

Article 21

I. – Au deuxième alinéa de l’article L. 3511-2 du code de la
santé publique, les mots : « dix-neuf cigarettes » sont remplacés
par les mots : « vingt cigarettes et de paquets de plus de vingt
qui ne sont pas composés d’un nombre de cigarettes multiple de
cinq ainsi que des contenants de moins de trente grammes de
tabacs fine coupe destinés à rouler des cigarettes, quel que soit
leur conditionnement ».

II. – Le I entre en vigueur à compter du 2 janvier 2006.

III (nouveau). – Le troisième alinéa de l’article L. 3511-2 du
code de la santé publique est supprimé.

Article 22

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre, par
ordonnances, dans un délai expirant le dernier jour du douzième
mois suivant la publication de la présente loi, les mesures de
nature législative permettant de rendre applicables, avec les
adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles
Wallis-et-Futuna et à Mayotte.

Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances sera
déposé devant le Parlement, au plus tard, le dernier jour du
dix-huitième mois suivant la publication de la présente loi.

Article 23

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance les mesures législatives nécessaires pour modifier et
compléter les dispositions relatives à la définition, aux modes
d’acquisition, à l’administration, à la protection et au
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contentieux du domaine public et du domaine privé, mobilier
comme immobilier, de l’Etat, des collectivités territoriales, des
établissements publics et des personnes publiques dotées de la
personnalité morale, à l’authentification des actes passés par ces
personnes publiques, à la prise en location et à la gestion des
biens détenus en jouissance par ces personnes publiques, au
régime des redevances et des produits domaniaux, tant en ce qui
concerne leur institution que leur recouvrement, ainsi que celles
relatives à la réalisation et au contrôle des opérations de prises
en location, d’acquisition et d’aliénation poursuivies par ces
personnes publiques, afin de les simplifier, de les préciser, de les
harmoniser, d’améliorer la gestion domaniale et de les codifier.

II. – L’ordonnance doit être prise dans un délai de six mois
suivant la publication de la présente loi. Un projet de loi de
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois
mois à compter de la publication de l’ordonnance.

Article 24 (nouveau)

L’immeuble appartenant à l’Etat, sis 13, rue de l’Université
à Paris, encore temporairement utilisé par certains services de
l’Ecole nationale d’administration qui y exercent des missions
administratives et de formation, peut être vendu occupé dans sa
nature et sa destination actuelles. L’acte d’aliénation comportera
des clauses permettant de préserver la continuité du service
public.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juin 2005.

Le Président,
Signé : Jean-Louis DEBRÉ
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